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UN SUPPLÉMENT THÉMATIQUE DE SMART MEDIA

L e montant dépend bien sûr des 
ressources financières concrètes des 
parents et des besoins (raisonnables) de 

l’enfant. Il dépend aussi de la garde (attribuée 
à l’un avec un droit de visite à l’autre ou 
garde alternée plus ou moins équilibrée).

Il faut commencer par établir le budget de 
chaque parent et de l’enfant en ne retenant 
que les revenus nets (les allocations fami-
liales vont dans le budget de l’enfant) et en 
réduisant les frais aux minimums vitaux.

Aucune pension n’est due tant que les ressources 
ne sont pas suffisantes pour couvrir le minimum 
vital du parent qui devrait une pension (celui 

ou celle qui n’a pas la garde de l’enfant).

Si le budget laisse un petit disponible, 
 l’excédent est le montant de la pension.

Si les ressources sont largement suffisantes 
pour couvrir tous les frais du parent qui n’a 
pas la garde, le maximum de la pension est le 
montant des frais raisonnables de l’enfant.

Pour tous les cas intermédiaires ente le minimum 
et le maximum du montant de la pension, le 
calcul se fait facilement en retenant 17 % du 
revenu net du parent qui n’a pas la garde pour 
le montant de la pension d’un enfant, 27 % 
pour deux enfants et 33 % pour trois enfants.

En cas de garde alternée, appliquer ces 
 pourcentages sur le différentiel de revenus.

Le Tribunal fédéral n’applique pas ces pourcentages 
(tout en retenant qu’ils donnent dans la plupart des 
cas des résultats satisfaisants) mais une méthode 
qui se veut objective et qui ne l’est pas du tout. Une 
véritable usine à gaz qui fait la joie des avocats. 

Tout est pourtant écrit à l’avance de sorte 
qu’on peut vous dire aujourd’hui quel sera le 
résultat d’une procédure « bagarre » qui peut 
durer plus de dix ans. De plus, à la fin des 
procédures « bagarre », il n’y a pas de gagnant 
mais que des perdants : des enfants trauma-
tisés, souvent gravement, parfois à vie…

D’ailleurs, statistiquement, plus de 95 % 
des divorces prononcés en Suisse sont des 
divorces par consentement mutuel.
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Divorce et séparation : la pension pour enfant(s) mineur(s)
Comment déterminer le montant de la pension pour enfant(s) mineur(s) ? La mère s’inquiète car elle ne travaille souvent qu’à temps partiel (ou pas du 
tout) et le père craint de ne servir que de tiroir-caisse. Il est pourtant facile de déterminer le juste montant en se rappelant de quelques règles simples.
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L a revue juridique hebdomadaire en ligne 
Jusletter paraît depuis l’an 2000 et recense 
dans ses archives plus de 18 000 articles, dont 

une partie rédigée en français. Pour tous les autres, 
un résumé bilingue est également disponible. Juslet-
ter traite de tous les sujets d’actualité juridique, com-
prenant notamment des aperçus des changements 
législatifs, de la jurisprudence actuelle et des consul-
tations en cours. Tout cela livré par e-mail chaque 
lundi - avec Jusletter, rien de plus simple que de 
rester informé-e de l’actualité du monde juridique.

Une partie intégrante de Jusletter constitue Law-
jobs, la plus grande bourse d’emploi juridique en 
Suisse. Grâce à sa parution hebdomadaire dans 

Jusletter, elle a la capacité d’atteindre un public 
juridique important, soit environ 25 000 abon-
né-e-s. Les annonces sont également visibles 
directement sur lawjobs.ch avec une moyenne 
de 85 000 visites par mois. Lawjobs offre une 
visibilité exceptionnelle et permet aux employ-
eurs recherchant une ou un juriste de trouver 
les meilleurs talents pour les postes vacants.

Restant fidèle à son image de pionnier du 
mouvement LegalTech en Suisse, Weblaw 
innove en continu : en témoignent en par-
ticulier deux nouveaux produits, à savoir 
Lawsearch AI ainsi que LawDocs AI.

Alors que la machine de recherche juridique 
Lawsearch est déjà bien établie en Suisse, 
sa nouvelle version Lawsearch AI intègre 
la technologie générative de l’intelligence 
artificielle et permet non seulement de recevoir 
des réponses toutes formulées aux questions 
juridiques, mais aussi de directement con-
sulter des références juridiques précises sur 
lesquelles se basent les réponses, assurant 
ainsi un usage transparent et fiable de l’AI. 

Quant à LawDocs AI, il s’agit d’une extension du 
logiciel Word permettant d’intégrer l’intelligence arti-
ficielle générative directement dans le travail juridique 
quotidien. LawDocs AI soutient les utilisatrices et 
les utilisateurs lors de création de textes juridiques, 
permet une analyse assistée par l’AI de textes déjà 
écrits, tout en offrant des fonctionnalités supplémen-
taires telles que la reconnaissance et la mise en lien 
de références juridiques citées dans le document.

Jusletter, Lawjobs et l’intelligence artificielle
Pour les juristes francophones, Weblaw est synonyme de Jusletter. Même si la revue juridique Jusletter reste 

en effet le produit phare de Weblaw, bien d’autres produits et services restent à découvrir.

Pour couronner les 25 ans de son existen-
ce, Weblaw organise cette année le 10e 
Weblaw Forum LegalTech - une occasion 
parfaite pour découvrir les nouveaux 
trends à la croisée des mondes juridique 
et informatique. Alors que l’événement 
aura lieu le 20 juin 2024 à Zurich, il est 
également possible de participer en ligne 
pour profiter de toutes les présentations 
de divers expert-e-s reconnu-e-s dans le 
domaine du LegalTech.


